
AVIS PUBLIC

SÉANCE EXTRAORDINAIRE
MARDI LE 15 DÉCEMBRE 2020

ADOPTION DU BUDGET 2021
ET

DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS
2021-2022-2023

AVIS PUBLIC est par la présente donné par le soussigné, directeur général de la Ville de
Bedford, que le conseil municipal adoptera le budget pour l’exercice financier 2021 et le
programme triennal d’immobilisations pour les années 2021, 2022 et 2023 lors d’une séance
extraordinaire tenue à huis clos et par visioconférence, le mardi 15 décembre 2020 à 17h00.

La séance sera enregistrée et disponible dès le mercredi 16 décembre,
sur www.ville.bedford.qc.ca, dans la rubrique La Ville / Ordres du jour et procès-verbaux.

Toute personne intéressée à se faire entendre par le conseil sur l’un ou l’autre de ces deux
sujets doit faire parvenir un courriel avant 13h30, le jour de la séance, à l’adresse suivante :
dg@ville.bedford.qc.ca.

Des documents complémentaires relatifs au budget et au PTI adoptés seront également
déposés sur le site internet de la ville dans les 15 jours suivant la séance extraordinaire.

Le présent avis est donné conformément aux dispositions de l’article 474.2 de la Loi sur les cités
et villes.

Signé à Bedford, ce 8 décembre 2020.

Frédérick Brault
Directeur général et secrétaire-trésorier


